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Mairie de Port-Saint-Père 
Tel : 02 40 31 50 13 

Mail : mairie@port-saint-pere.fr 

Site : www.mairie-port-saint-pere.fr 

INFO COVID-19 – MAIRIE DE PORT SAINT PERE - Mise à jour Vendredi 27 mars à 10h 

 

Suite aux nouvelles directives des autorités nationales face à la situation de crise 

sanitaire lié au COVID-19, la mairie de Port Saint Père prend les mesures ci-dessous, et ce jusqu’à nouvel ordre : 

 

1. Mairie 

• L’accueil physique n’est plus assuré dans aucun service, à partir du mardi 17 mars. 

• L’accueil téléphonique (02 40 31 50 13) est maintenu pour état civil qui  

• Reçoit les déclarations de naissance et en dresser acte  

• Reçoit les reconnaissances d'enfants et en dresser acte  

• Reçoit les déclarations de décès et en dresser acte 

• Toutes les manifestations sont annulées.  

• Le repas des anciens est reporté. 

• L’éclairage public sera coupé à partir de jeudi 26 mars 2020. 

 

2. Les bâtiments  

• Tous les bâtiments communaux sont fermés. 

 

3. Urbanisme 

• La mairie ne traite aucun nouveau dossier. 

 

4. Gestion des déchets 

• Toutes les déchèteries du territoire sont fermées à partir du mardi 17 mars 

• Les collectes des ordures ménagères sont maintenues 

 

5. Personnes Agées 

Afin d’organiser le service public municipal dans ces circonstances exceptionnelles, il est indispensable que 

nous sachions si chacun de ces personnes ont de la famille proche ou des personnes de confiance qui 

puissent faire leurs courses de 1ère nécessité.  

Pour cela, il est possible de nous contacter aux coordonnées ci-après (téléphone : 02 40 31 50 13 du lundi 

au vendredi de 9h-12h et 14h-17h (sauf jeudi après-midi), ou par mail à l’adresse suivante : mairie@port-
saint-pere.fr pour :  

• Une aide aux courses 

• Besoin de médicaments 

• Prendre des nouvelles…. 

 

6. Informations générales 

• Les commerces peuvent continuer à recevoir du public pour les activités suivantes : 

• Commerce d’alimentation générale  Intermarché 

• Commerce de pain, pâtisserie   Boulangerie 

• Commerce de journaux    Presse 

• Producteur de fruits et légumes  Maraicher Régis FFLEURY 

• Commerce de détail de viandes  Le plat de cote 

• Commerce de détail de boissons  Viticulteurs Michael GOULIN & Famille THOMAS 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
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